
2 /16

Ch•res adhŽrentes,Chers adhŽrents,

Comme chaque annŽe,gr‰ce ˆ  ce Çlivret du licenciŽÈ,nous pouvons nous adresser
directement ˆ  chacun des pratiquants ou parents de jeunes pratiquants de karatŽ 
ou art martial  affinitai re, rŽunis au sein de notre fŽdŽration.

Gr‰ce ˆ  vous, ˆ  ses enseignants et aux milliers de bŽnŽvoles qui assurent
lÕencadrement et lÕanimation  des clubs,notre fŽdŽration  figu re parmi les plus
reprŽsentati ves du mouvement sportif  en France.Les clubs se regroupent autour 
de leur fŽdŽration  nationale,mais aussi de ses organes de proximitŽ  que sont
les ligues et les comitŽs dŽpartementaux.

Votre enseignant est un technicien et un pŽdagogue de haut niveau : il a ŽtŽ formŽ
dans nos Žcoles de cadres,mais aussi ˆ  lÕoccasion de stages techniques et au travers
des supports ŽditŽs par la fŽdŽration .Les compŽtences des enseignants de karatŽ 
et arts martiaux  affinitai res sont sanctionnŽes par des dipl™mes reconnus par 
le Minist• re de la Jeunesse,des Sports et de la Vie Associati ve.Les parents des jeunes
karatŽkas peuvent sans crainte leur confier leurs enfants et les adultes trouveront
leur voie aupr•s du professeur de leur choix.

Le Ç dan È,grade de ceinture noire,est pour tous nos licenciŽs, remis par la Commission
SpŽcialisŽe des Dans et Grades Equivalents,seul organisme officiellement habilitŽ 
ˆ dŽlivrer ces grades selon la loi du 16 juillet 1984 modifiŽe par la loi du 6 juillet 2000.

Ce livret est destinŽ ˆ  vous fournir  toutes les informations nŽcessaires et lŽgales 
pour lÕobtention  de votre licence.Merci de lire attenti vement tout ce quÕil contient,
complŽtez et signez votre demande que vous remettez ˆ  vos responsables de clubs 
qui commanderont votre licence 2005-2006 ˆ la fŽdŽration.

Nous sommes heureux dÕaccueillir nos nouveaux licenciŽs et nous espŽrons avoir 
le plaisir de les retrouver,comme nos anciens pratiquants,encore de nombreuses
annŽes sur la voie des arts martiaux ,au sein de la FŽdŽration  Fran•aise de KaratŽ.

Francis Didier,
PrŽsident

Le mot  du



1Vous lisez attenti vement ce livret
et complŽtez en majuscules

dÕimprimerie la page Çdemande 
de licenceÈ.

2Vous signez personnellement
votre demande (signature 

du reprŽsentant lŽgal pour les mineurs).

3Vous remettez cette demande 
ˆ votre club et vous

conservez le double.

4 Votre club fait
parvenir celle-ci

ˆ la fŽdŽration  qui
lÕenregistre et Žmet
une carte et un
timb re de licence.

5Votre club recoit
les cartes et timb res 

de lÕensemble de ses adhŽrents.
Il vous remet les documents 
vous concernant .
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Votre  demande de licence



AdaptŽs ̂  toutes et ˆ  tous, le karatŽ et les disci-
plines qui lÕaccompagnent au sein de la fŽdŽra-
t ion offriront aux prat iquants la possibilitŽ de
sÕŽpanouir physiquement mais aussi dÕadhŽrer ̂
une ÇŽcole de vieÈch• re aux arts martiaux.
Les enfants y trouveront une pratique Žducative
et ludique qui leur permettra de canaliser leur
Žnergie et de construire leur confiance en eux.Les
enseignants sont tout spŽcialement sensibilisŽs
ˆ ce public dans les Žcoles des cadres et au travers
du matŽriel pŽdagogique qui leur est rŽservŽ.
Les sport ifs pourront sÕexprimer au t ravers de
nombreuses compŽt it ions tout au long de la
saison sport ive. Notre fŽdŽrat ion est parmi les
leaders depuis de nombreuses annŽes,venez la
rejoindre!
Les fŽminines reprŽsentent plus de 25 % de nos
effectifs.Bien-• tre,self-dŽfense,activitŽ physique
compl•te , confiance en soi sont parmi les bien-
faits dÕune pratique rŽguli• re.

Les adhŽrents qui souhaitent aborder une pratique
tradit ionnelledes arts martiaux trouveront dans
nos clubs des professeurs de haut niveau qui
sauront rŽpondrent ˆ leurs demandes.
Les seniors sont de plus en plus nombreux ˆ
prat iquer le karatŽ et ses arts mart iaux affini-
taires.La FŽdŽrat ion Fran•aise de KaratŽ et Arts
Mart iaux Aff initaires rŽpond aux at tentes de
chacun aux diffŽrentes pŽriodes de sa vie, que
ses aspirat ions aillent vers une prat ique compŽ-
tit ive,traditionnelle,de loisirs ou vers une recher-
che plus philosophique.

Le karatŽ-do,le karatŽ-jutsu ou les disciplines affi-
nitaires de la FFKAMA rŽpondent toutes ˆ  la
demande spŽcif ique de prat ique de dŽfense
personnelle.LÕŽtude de mouvements simples ou
dÕencha”nements techniques permettra ̂  chacune
et ˆ  chacun de trouver la rŽponse adaptŽe en cas
dÕagression. Nos enseignants sont formŽs aux
lois rŽgissant la lŽgitime dŽfense et vous permet-
tront dans le dojo dÕaborder une prat ique sans
risque et dans le respect de vos partenaires dÕen-
tra”nement .

La pratique martiale est depuis longtemps consi-
dŽrŽe comme une excellente act ivitŽ sport ive ,
source de bonne santŽ.Les contre-indications sont
peu nombreuses et le cert ificat mŽdical obliga-
toiredŽlivrŽpar votremŽdecin en dŽbut de saison

attesterade votre aptitude ̂  la pratique.LÕattention
de votreprofesseur,le respect entre les pratiquants,
des protections ŽtudiŽes,et des normes strictes
dÕhygi• ne et de sŽcuritŽ dans les salles suppri-
ment quasiment tous les risques dÕaccidents.

Des arts martiaux de

Un sport  complet  en toute

Une pratique
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La FFKAMA est chargŽe par le Minist• re des Sports
de mettre en place des structures de formations
des enseignants. Des ÇŽcoles des cadresÈ sont
organisŽes dans toutes les ligues de la fŽdŽration.
Les futurs enseignants se prŽparent aux dipl™mes
ÇdÕAnimateur FŽdŽral È,ÇdÕInstructeur FŽdŽral È
et ˆ la partie spŽcifique des diffŽrents degrŽs du
ÇBrevet dÕEtat dÕEducateur Sportif È.
Les professeurs de la FŽdŽrat ion Fran•aise de

KaratŽ remplissent donc les conditions fixŽes par
la loi rŽgissant lÕenseignement sur le territoire
fran•ais. Leurs dipl™mes sont affichŽs dans les
clubs.Ils sont en outre tous t itulaires dÕun brevet
de secourisme.Lorsque vous confiezvotre enfants
ˆ un enseignants de la F.F. KaratŽ, vous pouvez
• treassurŽs des qualitŽs pŽdagogiquesde celui-
ci. Les adultes trouveront en lui un enseignant
passionnŽ et compŽtent .

Des enseignants formŽs et

La FŽdŽrat ion Fran•aise de KaratŽ et Arts
Mart iaux Affinitaires (FFKAMA) est forte de
200000 licenciŽs dans 4000clubs.Elle est le seul
organisme off iciel chargŽ par dŽlŽgat ion du
Minist• re de la Jeunesse,des Sports et de la Vie
Associative,de lÕorganisation et de lÕenseignement
detous les styles de karatŽ-do,mais aussi de disci-
plines de diffŽrentes origines.
La pluralitŽ des styles et des arts martiaux rŽunis

au sein de la F.F.KaratŽ fait de celle-ci une
grande associat ion rassembleuse, dans
laquelle chacun,dans le respect de sa spŽci-

ficitŽ,peut sÕexprimer et bŽnŽficier des
structures et des actions fŽdŽrales.

Vous trouverez ci-dessous le tableau des
styles/disciplines qui vous permettra dÕiden-
tifier sur votre demande de licence votre
principale activitŽ au sein de la fŽdŽration.

KARATE DO
style
Shotokan
Wado Ryu
Shito Ryu
Gojo Ryu
Shotoka•
Shukoka•
Uechi Ryu
Kyokushinka•
Shorinji Ryu
KaratŽ Contact
Kempo
Shidokan
Autre style 
de karate-do

code
shot
wado
shit
goju
shok
shuk
uech
kyok
shori
ktac
kemp
shid
kara

KARATE JUTSU
style
Nanbudo
Ta•-Jitsu
Nihon Ta•-Jitsu
Yoseikan Budo
Kobudo
Wadokan
Shorinji Kempo
Ta•-Do
Toreikan Budo
Nunchaku
Tokitsu Ryu
Genbudo
Shinta• Budo
Autre style/discipline 
de karatŽ-jutsu

code
nanb
taij
niho
yos
kobu
w kan
skem
td
tore
nunc
toki
gen
stai
kajt

code
amsa

gobu
tk y
kik
ksen
kr av
affi

ARTS MARTIAUX
AFFINITAIRES
style
Arts Martiaux  du
Sud-Est Asiatique
Goshin Bushido
Ta• Kyoku Ken
Kik™
Ka•sendo
Krav Maga
Autre style/
discipline affinitai re

Les styles et  disciplines
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CERTIFICAT MEDICAL
En application de lÕarticle L.3622 
du Code de la SantŽ Publique, en cas
de souscription dÕune licence spor tive,
le soussignŽ ce rtifie a voir produit un
certificat mŽdical a ttestant de lÕabsence
de contre indication ˆ la pratique 
des act ivitŽs p hysiques et spo rtives.
Ce certificat mŽdical doit •tre Žtabli
moins de 60 jour s avant la demande de
licence (r•glement mŽdical FFKAMA).

LOI 06-01-1978 Ç INFORMATIQUE
ET LIBERTES È
Les donnŽes  ˆ  caract•re  personnel
vous concernant  sont  indispensables  
ˆ la gestion  de votre  licence  par  
la FFKAMA. A dŽfaut,  votre  demande
de licence  ou de renouvellement  
de licence  ne pou rra •tre  prise  
en considŽration.  Vous autorisez
expressŽment  la FFKAMA ˆ  traiter  
et conserver  par  informatique  
les donnŽes  vous concernant.  
Vous disposez  dÕun droit  dÕacc•s, 
de rectification  et de mise  ˆ  jour  des
donnŽes  vous concernant  aupr•s  
du service  licences  de la FFKAMA. 
Ces informations  sont  destinŽes  
ˆ la FFKAMA et peuvent  •tre
communiquŽes  ˆ  des tiers.
Si vous vous opposez  ˆ  ce que vos
donnŽes  ˆ  caract•re  personnel  soient
communiquŽes  ˆ  des tier s ˆ des fins
de prospection,  notamment
commerciale,  il  vous suffit  de nous
Žcrire.

ASSURANCES
¥ResponsabilitŽ civil e : lÕŽtablissement

de la prŽsente licence permet ˆ son
titulaire de bŽnŽficier des conditions
de lÕassurance responsabilitŽ c ivile
souscrites par la FFKAMA aupr•s 
de AXA par lÕintermŽdiaire de MARSH
SA.

¥Accident co rporel : la FFKAMA met en
garde le licenciŽ contre les dommages
corporels dont il peut •tre victime 
ˆ lÕoccasion de la pratique du KaratŽ 
ou dÕune des disciplines a ffinitaires. 
Elle attire son a ttention sur lÕintŽr•t
quÕil a ˆ souscrire une assurance
Çaccident corpore l È.

LÕŽtablissement de la licence permet 
ˆ son titulaire de bŽnŽficier , sÕil le
souhaite, des conditions dÕassurance
Çaccident corpore l È souscrite par 
la FFKAMA aupr•s de MARSH SA.

Le soussignŽ reconna”t a voir ŽtŽ
informŽ des risques encourus 
par la pratique du KaratŽ et dÕune 
des disciplines af finitaires pouvant
por ter at teinte ˆ son intŽgritŽ ph ysique.
Le soussignŽ dŽclare a voir pris
connaissance de lÕensemble 
des garanties telles quÕindiquŽes 
dans la notice dÕassurance jointe, 
qui lui est remise ce jou r.

La FFKAMA informe le licenciŽ que 
le prix de la g arantie de base 
Çaccident corporel È sÕŽl•ve ̂ :
-0,80e pour les cadets (nŽs en
1988/1989) junio rs (nŽs en
1985/1986/1987), senio rs (nŽs en 1984
et avant), dirigeants, athl•tes de haut
niveau et enseignants professionnels,

-0,45e pour les poussins (nŽs en 1 996
et apr•s), pupilles (nŽs en 1994/1995),
benjamins (nŽs en 1 992/1993),
minimes (nŽs en 1 990/1991).

¥Options complŽmentai res :
le soussignŽ dŽclare a voir ŽtŽ
informŽ, dans la notice dÕassurance 
ci-jointe, des possibilitŽs dÕextension
complŽmentaires des garanties 
de base ci-dessus indiquŽes quÕil peut
souscrire pe rsonnellement aupr•s 
de MARSH SA.

Le soussignŽ trouvera ci-joint 
un bulletin dÕadhŽsion aux options
complŽmentaires.

La demande de licence ne pou rra •tre
prise en compte que si elle est džment
signŽe par lÕadhŽrent ou par 
son reprŽsentant lŽ gal.
LA NOTICE DÕASSURANCE
CONSERVEE PAR LÕADHERENT 
EST LUE AVANT LA SIGNATURE 
DES PRESENTES.
La licence n Õest valable quÕapr•s sa
dŽlivrance e ffect ive, cÕest-ˆ-dire ˆ son
retour dans les clubs. Il en est de m•me
pour les renouvellements annuels.

Tout titulaire dÕune licence fŽdŽrale
sÕengage ˆ respecter les statuts 
et r•glements de la FFKAMA 
(textes o fficiels disponibles sur le site
www .ffkama.fr).

FFKAMA
122, Rue de la  Tombe Issoire, 7 5 014 Paris

TŽl. : 014395 4200 - Fax : 01454389 84
http://ww w.ffkama.fr

INFORMATIONS

Ce document f ait par tie du liv ret du licenciŽ qui compo rte 16 pages.



P Merci dÕŽcrire en MAJUSCULES 
dÕimprimerie et au stylo ˆ bille
Ë REMETTRE Ë VOTRE CLUB

collez dans cette case votre Žtiquette
de demande de licence  (renouvellement)

M. Mme Melle t nom :

t prŽnom : t nŽ le (jour /  mois /annŽe) :

t lieu dit : t code style

P NOUVEAU LICENCIƒ DANS LE CLUB (ou modifications pour les renouvellements)

P RENOUVELLEMENT
DELICENCE

IMPORTANT: En cas 
de modifications concernant
des changements ou
corrections dÕadresse,
discipline,date de naissance,
etcÉ,veuillez cocher 
la case ci-contre P

et indiquer ces modifications
dans la rubrique Çnouveau
licenciŽÈ ci-dessous.

P LE SOUSSIGNƒ DƒCLARE
¥AdhŽrer ˆ lÕassurance ÇGaranties de base accidents corporelsÈ proposŽe par la FFKAMA et avoir pris connaissance des informations

figurant en page 6 (ci-contre) et en pages 10 et 11 (notice dÕassurance) du livret du licenciŽ,et rŽgler la somme de 29 ? .

¥Refuser dÕadhŽrer ˆ lÕassurance ÇGaranties de base accidents corporelsÈ proposŽe par la FFKAMA.Dans ce cas, le soussignŽ reconna”t
avoir ŽtŽ informŽ des risques encourus par la pratique du karatŽ et de ses arts martiaux affinitai res.Il ne r•gle ra pas,avec la licence, la
somme de 0,45? sÕil est nŽ en 1990 ou les annŽes suivantes et de 0,80? sÕil est nŽ en 1989 ou les annŽes prŽcŽdentes,ou quÕil est
dirigeant, athl•te de H.N. ou enseignant professionnel.La somme ˆ rŽgler est alors de 28,55? ou 28,20? .Date et signature
obligatoire pour refuser lÕassurance accidents corporels:

P ATTENTION, NOUVEAU POUR TOUS:
Adresse e-mail :

t n¡ : t voie : t corpo

t n¡ de licence:

Si vous avez dŽjˆ  ŽtŽ titulai re dÕune licence
FFKAMA, notez ci-dessus son n¡

(le cas ŽchŽant,
cochez la case)

t code postal : t ville :

club :t

Demande 
de licence

RENOUVELLEMENT:

NÕoubliez pas dÕindiquer ci-dessous lÕadresse e-mail
ˆ laquelle nous pouvons vous joindre

Faire prŽcŽder la signature de la mention Çlu et approuvŽÈ.Signature de lÕadhŽrent ou de son reprŽsentant lŽgal

Date /              /200

Date /              /200

@
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M. Mme Melle t nom :

t prŽnom: t nŽ le (jour /  mois /annŽe):

t lieu dit : t code style

P NOUVEAU LICENCIƒ DANS LE CLUB (ou modifications pour les renouvellements)

P RENOUVELLEMENT
DELICENCE

IMPORTANT: En cas 
de modifications concernant
des changements ou
corrections dÕadresse,
discipline,date de naissance,
etcÉ,veuillez cocher 
la case ci-contre P

et indiquer ces modifications
dans la rubrique Çnouveau
licenciŽÈ ci-dessous.

P LE SOUSSIGNƒ DƒCLARE
¥AdhŽrer ˆ lÕassurance ÇGaranties de base accidents corporelsÈ proposŽe par la FFKAMA et avoir pris connaissance des informations

figurant en page 6 (ci-contre) et en pages 10 et 11 (notice dÕassurance) du livret du licenciŽ,et rŽgler la somme de 29 ? .

¥Refuser dÕadhŽrer ˆ lÕassurance ÇGaranties de base accidents corporelsÈ proposŽe par la FFKAMA.Dans ce cas, le soussignŽ reconna”t
avoir ŽtŽ informŽ des risques encourus par la pratique du karatŽ et de ses arts martiaux affinitai res.Il ne r•gle ra pas,avec la licence, la
somme de 0,45? sÕil est nŽ en 1990 ou les annŽes suivantes et de 0,80? sÕil est nŽ en 1989 ou les annŽes prŽcŽdentes,ou quÕil est
dirigeant,athl•te de H.N.ou enseignant professionnel.La somme ˆ rŽgler est alors de 28,55? ou 28,20? .Date et signature
obligatoire pour refuser lÕassurance accidents corporels:

P ATTENTION, NOUVEAU POUR TOUS:
Adresse e-mail :

t n¡ : t voie : t corpo

t n¡ de licence:

Si vous avez dŽjˆ  ŽtŽ titulai re dÕune licence
FFKAMA, notez ci-dessus son n¡

(le cas ŽchŽant,
cochez la case)

t code postal : t ville :

club :t

Votre  double  de demande 
de licence

NÕoubliez pas dÕindiquer ci-dessous lÕadresse e-mail
ˆ laquelle nous pouvons vous joindre

Faire prŽcŽder la signature de la mention Çlu et approuvŽÈ.Signature de lÕadhŽrent ou de son reprŽsentant lŽgal

Date /              /200

Date /              /200

@

P Ë CONSERVER



La FFKAMA met en garde le licenciŽ contre les dommages corporels dont il peut • tre victime ˆ
lÕoccasion de la pratique du KaratŽ ou dÕune des disciplines affinitaires. Elle attire son attention
sur lÕintŽr• t quÕil a ˆ  souscrire une assurance accidents corporels.
DÕautre part la FFKAMA informe le licenciŽ que la garantie de base accident corporel incluse
dans la licence nÕest pas obligatoire, que le prix de cette garantie sÕŽl• ve ˆ  0.80_ pour les
juniors, seniors, dirigeants, athl• tes de Haut niveau et enseignants professionnels, et ˆ  0.45_
pour les poussins, minimes et cadets. 

ASSURANCES:
AXA contrat n ¡ 244 352 6004
Ce document nÕest pas contractuel et ne
peut en gager la FFKAMA et lÕassureur
que dans la limite du contrat dÕassurance
AXA COU RTAGE 244 352 6004

QUI EST ASSURƒ?
- la FFKAMA ;
- les structures fŽdŽrales (ligues
rŽgionales, les comitŽs dŽpa rtementaux,
les associations a ffiliŽes et les licenciŽs ) ;

- leurs reprŽsentants statutaires,
dirigeants et prŽposŽs (salariŽs 
et bŽnŽvoles), y compris ceux occupant
les fonctions dÕarbitre, juge et autre s ;

- les prestataires de service mandatŽs 
par une pe rsonne morale assurŽe dans
le cadre de ses act ivitŽs ;

- les parents ou pe rsonnes c ivilement
responsables des mineu rs titulaires 
de la licence.

POUR QUEL TYPE DÕACTIVITE?
- la pratique du KaratŽ ou des  Arts
martiaux a ffinitaires et leur
enseignement ainsi que tous spo rts
annexes et connexes, dans 
le cadre de compŽtitions ou sŽances
dÕentra”nement ;

- les manifestations de promotion
organisŽes par les structures assurŽes
ou toute per sonne mandatŽe par elle s ;

- les stages dÕinitiation ou 
de perfectionnement org anisŽs 
par les structures assurŽe s ;

- les dŽplacements relatifs aux act ivitŽs
mentionnŽes ci-dessus.

SUR QUEL TERRITOIRE
Dans le monde entier

QUELLES SONT LES GARANTIES?
La responsabilitŽ civile des assurŽs 
ˆ lÕŽgard des tiers soi t :
- les dommages causŽs aux tie rs du fait
des assurŽs et des biens meubles 
et immeubles utilisŽs par eux dans 
le cadre des act ivitŽs garanties, ainsi que
du fonctionnement du service mŽdical 
et des Ïuvres sociales gŽrŽes 
ou subventionnŽes directement par 
les assurŽs ;

- les dommages causŽs aux b‰timents
confiŽs ˆ lÕassurŽ et au contenu 
en gŽnŽral rŽsultant des dŽgradations 
ˆ lÕoccasion de la mise ˆ disposition
temporaire des locau x ;

- les frais de dŽfense des assurŽs devant
une juridiction.

Les accidents co rporels subis par lÕassurŽ
(Çgarantie individuelle acciden t È)
> DŽc•s : paiement dÕun capital aux

ayants d roit
> InvaliditŽ pe rmanen te totale 

ou par tielle : paiement dÕun capital 
ˆ lÕassurŽ

> Prise en charge de f rais de t raitement
(mŽdicaux, pharmaceutiques,
hospitaliers et de t ranspo rt ) ; frais
dentair es, dÕoptiques, en complŽment
des rŽgimes sociaux existants (sŽcu ritŽ
sociale , mu tuelle)

> For fait rŽŽducation , prise en charge
dÕun sŽjour dans un centr e de
rŽŽducation spŽcialisŽ et agrŽŽ IETS 
ˆ la suit e dÕun accident garanti.

QUELS SONT LES CAS EXCLUS?
Out re les exclusions habi tuelles p ropre 
ˆ ce type de garantie ( telle que gue rre,
radioactivitŽ , catast rophes na turellesÉ)
sont e xclus :
> les risques soumis ˆ lÕassu rance

oblig atoir e ou spŽcifique, tels que
assurance automobile , incendie -
explosion, dŽg‰ts des eaux, assurance
constr uctionÉ

> les amendes et condamnations
pŽnales ;

> les domma ges rŽsultant de spo rts 
ˆ risques citŽs en accidents co rporels

LES EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA
GARANTIE ÇINDIVIDUELLE ACCIDENTÈ
> Maladie
> Faits in tentionnels tels que suicide,

action des bŽnŽficiai res ;
> Frais de sŽjours et de cu re dans 

les stations balnŽai res et the rmales 
ˆ lÕexception de la garantie IETS

> Les domma ges rŽsultant de la p ratique
de spo rts ˆ risques (b oxes, catch,
spŽlŽologie , chasse et plongŽe sous
marine, mo tonautisme , yachting , sports
aŽriens, alpinisme , varappe, hockey sur
glace, bobsleigh , Skelton, saut ˆ ski).

ASSISTANCE AUPRéS 
DE QUEL ASSISTEUR?
France secours International Assistance
Convention n¡ 14S
Pour • tre assistŽ, appelez au 01 48 97 74 66
En prŽcisant votre appartenance 
ˆ la FFKAMA. 
ATTENTION : aucune prestation ne pourra
• tre prise en charge par France Secours
International Assistance sans son accord
prŽalable.

Les prestations garanties sont :
- le rapatriement ou le transpo rt sanitaire
- la visite dÕun membre de la famille 
en cas dÕhospitalisation supŽrieur 
ˆ 10 jou rs ˆ lÕŽtranger

- la prise en charge des frais mŽdicaux 
ˆ lÕŽtranger ˆ concu rrence de 38 10.98_
TTC pour les licenciŽs et de 1 50000_
pour les athl•tes de haut n iveau.

- le rapatriement ou le transpo rt du corps
en cas de dŽc•s.

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE?
DŽclarer tout accident ou dommage dans
les 5 jou rs ˆ :
MARSH SPORTS & LOISIRS GESTION
54 quai Mic helet
92681 LEVALLOIS-PERRET cedex
FAX AZUR : 0810 000 205
La dŽclaration de sinistre est
tŽlŽchargeable sur le site ww w.ffkama.fr
rubrique Ç tŽlŽchargemen t È

POUR TOUT RENSEIGNEMENT:
MARSH SPORTS & LOISIRS

NumŽro  Azur : 
0810 359 359

M ARSH

FFK A M A

NOTICE DÕASSURANCE
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NATURE 
DES DOMMAGES

DŽc•s  (capital  payable  aux ayants  droit  
de la victime)*

InvaliditŽ  permanente  totale  ou partielle  
(rŽductible  selon  le bar•me  contractuel)

InvaliditŽ  permanente  totale  ou partielle
supŽrieure  ˆ  50% (***)

IndemnitŽs  Journali•res

Frais mŽdicaux, pharmaceutiques, 
chirurgicaux, dÕhospitalisation et de 
transport, ˆ  concurrence des frais rŽels 
et venant en complŽment ou ˆ  dŽfaut 
de tous les rŽgimes obligatoires ou non (* * )

Forfait  hospitalier  et techniqu e (* * )

Frais  dentaires

Forfait  dÕoptique

Frais  de sŽjour  dans un centre  de 
rŽŽducation  en traumatologie  sportive

Frais  de remise  ˆ  niveau scolaire  
ou uni versitaire

TerritorialitŽ

GARANTIES 
LICENCIƒS

7500 _ (- 16 ans)
30000 _ (+ 16 ans)

30000 _

90000 _

NŽant

200 % du tarif   
de convention  de
la SŽcuritŽ  Sociale  

Pris  en charge  ˆ  100%

Maximum  450 _ par  dent

Maximum 450_ par sinistre

Maximum  4500 _
par  sinistre

20 _ par  jou r, 
maximum  365 jour s

Mond e entier

GARANTIES DIRIGEANTS, ATHLETES
DEHAUT NIVEAU ET ENSEIGNANTS 
PROFESSIONNELS

7500 _ (- 16 ans)
45000 _ (+ 16 ans)

45000 _

100000 _

30 _ / jou r, maximum  365 jou rs

200 % du tarif   
de convention  de
la SŽcuritŽ  Sociale  

Pris  en charge  ˆ  100%

Maxim.  750 _ par  dent

Maxim.  750 _ par  sinistre

Maxim.  4500 _ par  sinistre

45 _ /par  jou r, maximum  365 jou rs

Monde entier

FRANCHISE

NŽant

NŽant

NŽant

30 jou rs

NŽant   

NŽant

NŽant

NŽant 

NŽant   

Relat ive    
de 15 jou rs

NATURE DES DOMMAGES

DŽc•s  (capital  payable  aux ayants  droit  
de la victime)*

InvaliditŽ  permanente  totale  ou partielle  
(rŽductible  selon  le bar•me  contractuel)

InvaliditŽ  permanente  totale  ou partielle
supŽrieure  ˆ  50% (***)

Forfait  dÕoptique et dentaire

IndemnitŽs  Journali•res 

Frais  de remise  ˆ  ni veau scolaire

TerritorialitŽ

OPTION 1

7500 _ (- 16 ans)
45000 _ (+ 16 ans)

45000 _

225000 _

Maximum  450 _ par  sinistre

30 _ par  jour ,
maximum  365 jou rs

30 _ par  jour ,
maximum  365 jou rs

Monde  entier

OPTION 2

7500 _ (- 16 ans)
45000 _ (+ 16 ans)

75000 _

300000 _

Maximum  750 _ par  sinistre

45 _ par  jour ,
maximum  365 jou rs

30 _ par  jour ,
maximum  365 jou rs

Monde  entier

FRANCHISE

NŽant

NŽant

NŽant   

NŽant

30 jou rs

relat ive de 15 jou rs

(*)  Majoration  de 10 % par  enfant  ˆ  charge  de moins  de 18 ans dans la limite  de 50 % du capital  garanti.
(**)  Garanties  accordŽes aux participants  Žtranger s non  licenciŽs  sous condition  dÕune prime  supplŽmentaire.
(***)  Pour  une invaliditŽ  supŽrieure  ou Žgale ˆ  66 %, le capital  versŽe sera Žgal ˆ  100%.
Les mor ts  subit es dont  les causes restent  ignorŽes  et  int ervenant  au cours  de la pratique  de lÕactivitŽ donnent  lieu  au versement
dÕune indemnitŽ  dŽc•s.

(*)  Majoration  de 10 % par  enfant  ˆ  charge  de moins  de 18 ans dans la limite  de 50 % du capital  garanti.
(***)   Pour  une invaliditŽ  supŽrieure  ou Žgale ˆ  66 %, le capital  versŽ sera Žgal ˆ  100%.

G A R A N T I E S  D E  B A S E

O P T I O N S  C O M P L E M E N T A I R E S  A  L A  G A R A N T I E  D E  B A S E :

B U L L E T I N  D ÕA D H E S I O N  A U X  O P T I O N S
C O M P L E M E N T A I R E S  F F K A M A
P ˆ retourner  ˆ  MA RSH SPORTS & LOISIRS

NomÉ É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É PrŽnomÉ É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É .............É É É É

Date de naissanceÉ É É É É É É É É É É É É É É É É É É É     N¡ de licence (obligatoire)É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É .

AdresseÉ É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É

É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É É

Je souhaite souscrire une garantie complŽmentaire ˆ  la formule de base du contrat AXA n¡ 244 352 6004

Je choisis : o Option 1: 42,50e o Option 2: 55e

Je r• gle par ch• que ˆ  lÕordre de MARSH la somme de É É É É É É É É e

La garant ie opt ionnelle me sera acquise d• s rŽcept ion par MARSH du bullet in dÕadhŽsion et  du rŽglement 

correspondant jusquÕ̂ la fin de validitŽ de ma licence pour la saison en cours.

Date :É É É É É É É É É É É     
Demande dÕadhŽsion accompagnŽe du ch• que adressŽe ˆ  : MARSH SPORTS&LOISIRS

54, quai Michelet  92681
LEVALLOIS PERRET Cedex

signature (pour les mineurs,
signature des parents 
obligatoire)
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LÕart
Souvent considŽrŽ et pratiquŽ en tant que tech-
nique guerri• re, lÕenseignement et la prat ique
des arts mart iaux Žtaient ˆ  leur origine tenus
secrets. Chaque Žcole, chaque style conservait
jalousement ses techniques les plus efficaces qui
nÕŽtaient transmises que de ma”tres ̂  disciples.
Comme beaucoup de disciplines,lÕenseignement
du karatŽ en tant que Budo (voie de la protec-
t ion) se concrŽt isa par lÕadjonct ion du suff ixe
ÇdoÈ qui exprimait ainsi quÕil nÕŽtait pas quÕune
technique guerri• re,mais aussi une voie dÕŽpa-
nouissement physique et spirituelle.La pratique
martiale avec la ma”trise des gestes et de lÕesprit
est lÕaffaire de toute une vie durant laquelle le
prat iquant se const ruit dans son art . Dans la
prat ique du karatŽ-do, vous retrouverez toutes
les valeurs du Budo symbolisŽes par le chemi-
nement de lÕhomme qui recherche au travers de
son ent ra”nement , de sa prat ique, un perfec-
tionnement personnel,une amŽlioration  qui lui
est propre, allant vers la ma”trise de son corps,
mais aussi,au delˆ  des tatamis,vers lÕŽlŽvation
de son esprit .Quelle que soit lÕorigine de la disci-
pline que vous pratiquerez au sein de la FFKAMA,
cÕest vers cette harmonie propre aux arts martiaux
que vous irez.

Outre les bienfaits physiques que vous apportera
la pratique du karatŽ et de ses arts martiaux affi-
nitair es,vous irez aussi vers un Žpanouissement
psychique et philosophique. La spŽcificitŽ des
arts mart iaux est de vous permette, si vous le
souhaitez, dÕaller au-delˆ   de la simple act ivitŽ
sportive.La recherche dÕintŽgration  et dÕadapta-
tion sociale sÕexprime au travers de son code moral
qui pr™ne le sens de lÕhonneur,la fidŽlitŽ,la sincŽ-
ritŽ,le courage,la bontŽ,la bienveillance,la droi-
ture, le respect, la modestie, le contr™le de soiÉ

Une philosophie



CÕest en 1957 quÕeurent lieu les premiers cham-
pionnats de karatŽ au Japon.Presque tous les arts
martiaux modernes ont dŽveloppŽ des formes de
compŽtitions,avec des r•gles spŽcifiques  qui leur
permettent dÕouvrir leur pratique vers lÕextŽrieur,
mŽdia et grand public.Ces rencontres sport ives
sont une vitrine.Les titres dŽlivrŽs dans les champ-
ionnats auxquels participent nos athl• -
tes,sont officiellement reconnus
par les instances sportives natio-
nales et internationales.
LÕEquipe de France de karatŽ
est parmi les leaders depuis
detr•s nombreuses annŽes
sur le plan international et
nous sommes titulaires de
tr•s nombreux titres euro-
pŽens et mondiaux, tant
en combats (kumitŽ) quÕen
technique (kata),en indivi-
duel et par Žquipes.Notre
ÇŽcole fran•aiseÈest enviŽe
par de nombreuses nations.
Une f ili• re de haut niveau
part iculi• rement efficace a
ŽtŽ mise en place dans les
p™les France et les p™les
espoirs. Les athl• t es sont
encadrŽs par des Žquipes
dÕentra”neurs,de prŽparateurs
physiques,de mŽdecins leur
assurant les m ei l leures
performances sportives,une

remise en cause permanente,mais aussi un suivi
social attentif.Les rŽsultats sont lˆ  et notre Žquipe
masculine est championne du monde en titre.
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La compŽtitio n : la France

LÕadhŽsion ̂  la FFKAMA est la certitude dÕobtenir
des grades reconnus par la loi du 16 juillet 1984modi-
fiŽe par la loi du 6 juillet 2000.Celle-ci prŽcise:(extrait
de lÕarticle 17-2) (É)Dans les disciplines relevant des
arts martiaux,nul ne peut se prŽvaloir dÕun grade ou
dÕun dan Žquivalent sanctionnant les qualitŽs spor-
tives et les connaissances techniques et,le cas ŽchŽant,
les performances en compŽtition,sÕil nÕa pas ŽtŽ dŽli-
vrŽ par la commission spŽcialisŽe des grades et dans
Žquivalents de la fŽdŽration dŽlŽgataire (É).

La Commission SpŽcialisŽe des Dans et Grades
Equivalents de la FFKAMA est donc la seule habi-
litŽe ˆ  valider les grades de karatŽ-do, karatŽ-
jutsu et arts martiaux  affinitai resdont la fŽdŽ-
rat ion a la dŽlŽgation.Les grades allant de la cein-
ture jaune ˆ  la ceinture marron sont dŽlivrŽs par
les professeurs dans les clubs.Au delˆ  un examen
en ligue,inter-rŽgion ou national est organisŽ pour
les  ÇdansÈ.Les candidats ayant satisfait aux Žpreu-
ves re•oivent un dipl™me et une carte officiels.

Des grades reconnus par la
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Le Brevet dÕEtat dÕEducateur Sportif (BEES) permet
dÕenseigner contre rŽmunŽration.Vous pouvez accŽ-
der ̂  ce dipl™me gr‰ce aux structures mise en place
par le Minist• re des Sports et la fŽdŽration. Il se
dŽcompose en une partie commune ̂  lÕensemble
des disciplines sportives et une partie spŽcifique ̂
votre discipline.
Selon les formations mises en place par les Direction
DŽpartementales de la Jeunesse et des Sports,il est
possible de passer lÕexamen de formation commune
sous forme traditionnelle ou en contr™le continu.
Titulaire de cette premi• re partie dÕexamen et au
minimum de la ceinture noire 1er dan,vous pouvez
vous prŽsenter ̂  la partie spŽcifique du brevet dÕŽtat

dÕŽducateur sportif.Des prŽparations spŽcifiques
sont assurŽs dans les ligues et au niveau national
par la FFKAMA.Les candidats dŽjˆ  t itulaire dÕun
dipl™me dÕinstructeur fŽdŽral de la fŽdŽration sont,
sÕils le souhaitent,exemptŽs de lÕŽpreuve technique
du BEES.Votre brevet dÕŽtat dÕŽducateur sportif 1er

degrŽ en poche,vous pourrez par la suite prŽparer
dÕautres niveau de cet examen, toujours avec le
soutien de la fŽdŽration,et ainsi prŽtendre ˆ  des
fonction supŽrieures.A partir du BEES 2edegrŽ,vous
pouvez vous prŽsenter au concours du professorat
de sport de la fonction publique et ainsi devenir
cadre dÕEtat et,le cas ŽchŽant,obtenir un dŽtache-
ment aupr•s de la fŽdŽration.

Votre comitŽ dŽpartemental,votre ligue ou la fŽdŽ-
ration sont ˆ votre Žcoute et ˆ  votre disposit ion
par lÕintermŽdiaire de votre club auquel nous adres-
sons rŽguli• rement des informations.
Lesite internet de la FFKAMA:www.ffkama.fr est
ouvert ˆ  tous.Vous y trouverez le calendrier et les
rŽsultats,des informations utiles,un flash-infos,

une boutique fŽdŽrale,etcÉ La FŽdŽration Fran•aise
de KaratŽ Ždite un magazine auquel vous pouvez
vous abonner si vous le souhaitez (bulletin au dos
de ce livret).Chaque annŽe,la F.F.KaratŽ t ient son
assemblŽe gŽnŽrale.La date fixŽe pour celle-ci est
disponible sur le calendrier fŽdŽral,ŽditŽ en dŽbut
de saison et sur le site internet .

Vos liens avec la
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Le karatŽ et  les arts martiaux 
affinitaire s:

les partenaires
de la FFKaratŽ

les partenaires
de la FFKaratŽ

M ARSH



BUNKAI KATA 1 ET 2

TSHIRTS
190 gr marquage 
devant et dos

SERVIETTE
Marquage idŽogrammes 
+ FF KaratŽ¥100% coton
50x100cm

BUNKAI KATA 3 GALA OPEN DE PARIS

13e13e13e13e

22e22e22e22e

22e22e

BLOUSON SANS MANCHE
Doublure nylon¥2 poche ext.
+ 1intŽrieure zippŽ

25e25e

12e12e
13e13e

¥Pour plus de renseignement :
FFKAMA SAMOURAIZA de Kermassonnet 
56700 Kervignac. TŽl. / fax: 02 97 02 17 94
E mail : samourai@ffkama.fr
www .ffkama.fr rubrique ÇboutiqueÈ

boutique
laboutique
f.f. karate
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SI VOUS NÕAVEZ PAS VOUS-MæME LÕUSAGE DE CE BULLETIN,DONNEZ-LE Ë VOS AMIS,
VOUS POUVEZ MæME LE PHOTOCOPIER.

ˆ remplir, ˆ dŽtacher et ˆ renvoyer avec vot re r• glement ˆ lÕordre de la FFKAMA ˆ :
FFKAMA / service abonnements, 122, rue de la Tombe Issoire 75014 Paris 
TŽlŽphone : 0143954200 / fax : 01454389 84 / site : www.ffkama.fr

nom : prŽnom : ‰ge:

n¡ licence: club :

adresse:

code postal : ville :
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BULLETIN DÕABONNEMENT

oui, je mÕabonne ̂  Officiel KaratŽ Magazine et recevrai les 5prochains numŽros au prix de17e

Ci-joint mon r•glemen t ˆ l Õordre de la FFKAMA par :

q ch•que bancaire q CCP

signature

LE SEUL JOURNAL

100 % KARATƒ
ET ARTS MARTIAUX

AFFINITAIRES

LE SEUL JOURNAL

100 % KARATƒ
ET ARTS MARTIAUX

AFFINITAIRES
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